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Unité administrative responsableUnité administrative responsableUnité administrative responsableUnité administrative responsable Arrondissement Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce , Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises , Division de l'urbanisme

Niveau décisionnelNiveau décisionnelNiveau décisionnelNiveau décisionnel     proposéproposéproposéproposé Conseil municipal
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Ne s'applique pas

ProjetProjetProjetProjet Arrondissement historique et naturel du mont Royal

ObjetObjetObjetObjet Adopter un règlement modifiant la partie III du Plan d'urbanisme 
(04-047) de la Ville de Montréal, visant à modifier les annexes H, I, 
J et K du document complémentaire, pour le collège Notre-Dame.

IL EST RECOMMANDÉ :

De demander au Conseil municipal d'adopter le Règlement modifiant la partie III du Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047), afin de modifier les annexes H, I, J et K du document complémentaire, pour 
le collège Notre-Dame.
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